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RESUME 

 

Introduction : L’autisme est un trouble neurodéveloppemental touchant 700 000 

personnes en France. L’intérêt d’utiliser la médiation équine chez ces enfants souffrant 

de troubles du spectre autistique (TSA) avec des troubles moteurs n’a à ce jour jamais 

été évalué. Ce protocole d’une étude de faisabilité cherche à montrer l’intérêt d’utiliser 

la médiation équine chez ces enfants TSA.  

 

Objectif : Concrètement les objectifs de ce projet seront de valider ou non la faisabilité 

de cette étude et d’observer si l’équitation permet d’avoir un effet bénéfique immédiat 

sur la posture, la dextérité ainsi que la coordination des mouvements des enfants TSA. 

 

Méthode : Les sujets seront recrutés à l’hôpital La Musse par la cheffe du service 

pédiatrique, ils devront avoir entre 3 et 18 ans et souffrir de TSA avec des déficiences 

motrices. L’étude sera composée d’un seul groupe et personne ne sera en aveugle. 

Le critère de jugement principal correspondra à l’évaluation par une échelle de Likert 

de l’observation de la séance. Cette observation sera basée sur les objectifs du 

diplôme du galop 1 de la FFE. L’évaluation du critère de jugement secondaire se fera 

grâce au test MABC 2 juste avant et après la séance de médiation équine et 

concernera l’analyse de la dextérité, de la coordination des mouvements et de la 

posture. L’intervention durera 2 heures, soit 15 minutes de préparation de l’équidé, 45 

minutes sur le cheval et 30 minutes avant et après la séance de médiation équine 

consacrée au test MABC 2.  

 

Discussion : D’après la littérature, 2 études ont montré une amélioration des habiletés 

motrices suite à l’utilisation de la médiation équine bien que ce n’était pas l’objectif 

principal de ces études. Nous espérons avoir des résultats répondant positivement à 

notre objectif, soit une faisabilité du protocole chez des enfants et adolescents 

souffrant de TSA et une amélioration immédiate du score MABC 2.  

 

 

Mots clés : médiation équine, TSA, kinésithérapie, coordination motrice. 
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SUMMARY 

 

Introduction : Autism is a neurodevelopmental disorder affecting 700, 000 people. No 

studies assess the interest of employing hippotherapy in children and adolescents with 

autism spectrum disorder (ASD) with motor behaviors. The present protocol of a 

feasability study aims to show benefits to use hippotherapy in children and adolescents 

with ASD with motor behaviors.   

 

Purpose : The objectives of this project will be to examine wether hippotherapy allows 

immediate benefical effects on posture, dexterity as well as coordination of movements 

in ASD children. 

 

Method : Subjects will be enrolled at La Musse Hospital by the chief of the pediatric 

service. They will have between 3 and 17 years old and suffer from ASD with motor 

behaviors. Study will be made up of one group and no one will be blind. Primary 

outcome will correspond to an observation of the session based on the objectives of 

canter 1 described by the FFE (French equestrian federation). They will be evaluated 

by a Likert scale. The secondary outcome will be assessed by using the MABC 2 test 

just before and after the hippotherapy session and will concern the analysis dexterity, 

coordination of movements and posture. The intervention will last 2 hours, i.e. 15 

minutes of the horses’ preparation, 45 minutes on the horse and 30 minutes before 

and after devoted to the MABC 2 test.  

 

Discussion : According to the literature, 2 studies showed an improvement in motor 

skills following the use of hippotherapy even if motor behaviors were not the primary 

outcome of these studies. We hope we will have results responding positively to our 

objective, either a feasibility of the protocol in children and adolescents with ASD and 

an immediate improvement in the MABC 2 score. 

 

Key words: hippotherapy, autism spectrum disorder, physiotherapy, motor 

coordination. 
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Introduction 
 

L’autisme a été découvert par Leo Kanner en 1943 et par Hans Asperger en 1944 qui 

fut considéré comme le co découvreur (1). L’autisme est un trouble 

neurodéveloppemental qui affecte les relations interpersonnelles, la communication, 

le comportement ainsi que la motricité. En France 700 000 personnes en sont atteintes 

et 100 000 ont moins de 20 ans. On estime aujourd’hui un rapport de trois garçons 

atteints pour une fille (Inserm, 2019) (2). Les premiers signes apparaissent 

généralement entre 18 et 36 mois et persistent tout au long de la vie. Cela est 

dépendant des types, des formes et de la sévérité du trouble autistique mais il existe 

une possibilité d’amélioration des particularités. Notamment par des prises en charge 

précoces et adaptées. Plus elles sont précoces et meilleur sera l’impact. Depuis mai 

2013 on parle plus largement de troubles du spectre de l’autisme (TSA) avec la 

nouvelle classification des maladies (DSM 5).  

 

Les différents troubles des TSA se manifestent dans un éventail de compétences du 

développement notamment au niveau sensoriel, moteur (avec des maladresses, des 

praxies) , émotionnel,  verbal (langage inexistant à normal), cognitif et socio 

communicatif (1). Les personnes atteintes de TSA éprouvent des difficultés à gérer 

leur anxiété et réagissent le plus souvent de manière disproportionnée. Ils éprouvent 

également des difficultés avec la régulation de leurs émotions et leurs réponses 

comportementales sont souvent inadaptées (irritabilité, agressivité) (Gabriels et al. 

2018) (3). Des déficits moteurs ont également été démontrés chez les enfants souffrant 

d’autisme. On retrouve des anomalies motrices telles que des difficultés sur le plan du 

contrôle moteur, des troubles du tonus et de la coordination. Dans le continuum des 

anomalies motrices, des troubles de la marche sont également observés, avec une 

marche dite pseudo-parkinsonienne qui se traduit par une difficulté d’initiation du cycle 

de la marche ainsi qu’une petite amplitude de pas. Le trouble de la marche peut aussi 

se manifester par une marche sur l’avant pied ou à l’inverse sur le talon. De plus des 

anomalies posturales viennent s’ajouter avec une attitude recroquevillée où les 

épaules sont enroulées et des positions anormales des mains avec des difficultés dans 

la motricité fine (Laroche, 2006) (4). Les différents troubles et symptômes sont très 

variables d’une personne à une autre. Les déficits moteurs pourraient entacher les 

activités de la vie quotidienne telles que l’habillement et l’accès à des activités sociales. 
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La prise en charge des enfants souffrant de TSA est pluridisciplinaire et comprend des 

médecins, des psychomoteurs, des ergothérapeutes, des neuropsychologues, et des 

infirmiers. La kinésithérapie est un complément non négligeable à toutes ces prises en 

charge de l’autisme. En effet, ses principales actions sont d’utiliser le mouvement dans 

le but de renforcer, de maintenir ou encore de rétablir les capacités fonctionnelles. 

C’est dans ce cadre que la médiation équine pourrait être proposée comme traitement 

kinésithérapeutique afin de soutenir l’approche classique.  

 

La médiation équine est définie par l’institut Français du cheval et de l’équitation 

comme une relation de soin ou d’aide entre humain avec comme médiateur un équidé. 

Elle peut être à visée thérapeutique ou sociale (5). L’équithérapie, l’hippothérapie et la 

thérapie avec le cheval sont incluses dans la médiation équine. L’équithérapie peut se 

définir comme un soin physique et psychique qui sera médiatisé par le cheval et 

prodigué à une personne dans ses dimensions physique et psychique. L’équithérapie 

est définie ainsi pas la société française d’équithérapie (6). Concernant l’hippothérapie, 

c’est une pratique qui est fondée et qui s’appuie sur des évidences scientifiques. Afin 

d’atteindre un ou plusieurs objectifs spécifiques on travaille avec les mouvements 

spécifiques du cheval qui vont influer sur les systèmes sensoriels, neuromoteurs et 

cognitifs. L’hippothérapie peut être réalisée par un ergothérapeute, un 

kinésithérapeute ou un orthophoniste (7). En France il n’y a pas de consensus 

clairement défini sur les différentes terminologies. L’IFCE tente aujourd’hui de poser 

un cadre aux différentes pratiques qui voient le jour en médiation équine. Il existe une 

confusion des termes que l’on pourrait associer à une croissance rapide de celle-ci 

dans le milieu médical. Pour des raisons de facilité de compréhension, dans le cadre 

de ce mémoire le terme de médiation équine sera utilisé.  

 

Apparue en France dès les années 70 (8), la thérapie médiatisée par le cheval 

concerne aujourd'hui des pratiques incertaines et diffuses. Il est difficile de faire un état 

des lieux précis de l’activité. Dans la littérature on retrouve différentes méta analyses, 

revues systématiques ou encore études qui cherchent à montrer l’effet bénéfique ou 

non de la médiation équine et ce dans tous les domaines. Dans les articles, le terme 

d’équitation thérapeutique est utilisé. Par exemple il est prouvé que cette 

thérapeutique équine entraîne une diminution de la douleur et une amélioration des 
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mouvements et de la qualité de vie chez des adultes et personnes âgées souffrant 

d’arthrites avec par conséquent une amélioration des amplitudes concernant le dos, 

les épaules et les hanches (9). De plus un effet positif a été montré sur le long terme 

pour des patients psychiatriques violents et agressifs (10). Concernant l’aspect 

psychologique, on peut rajouter que c’est également une approche qui permet de 

traiter l’estime de soi, la dépression ainsi que d’autres problèmes émotionnels ou 

psychologiques (11). Afin de nous rapprocher plus de notre sujet, une revue 

systématique a indiqué que la médiation équine semble avoir des effets positifs sur la 

fonction motrice globale d’enfants paralysés cérébraux (12). En ce qui concerne les 

enfants TSA, plusieurs études ont évalué l’intérêt de la médiation équine sur la sphère 

psychologique et sociale (le comportement, les relations, la sensibilité ...) mais à notre 

connaissance, il n’existe pas de travaux concernant les enfants souffrant de TSA sur 

le plan moteur en lien avec la médiation équine.  

 

Nous pensons que cette approche innovante peut être une forme utile de traitement 

pour lutter contre les déficiences motrices du TSA. En effet, la médiation équine 

pourrait permettre à l’enfant autiste de travailler sa posture avec notamment une 

ouverture des épaules et un dos droit, une posture qui est en opposition avec celle 

qu’ont tendance à avoir ces enfants. On peut également travailler la coordination des 

mouvements en lien avec ceux du cheval. 

 

A notre connaissance, personne n’a évalué l’intérêt d’utiliser la médiation équine chez 

ces enfants TSA avec des troubles moteurs. Une étude de faisabilité et de sécurité 

serait une première étape afin de vérifier que le projet soit réalisable, d’observer les 

réactions des enfants sur le cheval et d’identifier les effets à court terme du type de 

traitement. De plus, tester le protocole chez ces enfants permettrait de détecter les 

éventuels effets indésirables et d’en tenir compte pour l’établissement d’un protocole 

définitif. Si les résultats sont encourageants, ils seraient une bonne base afin d’établir 

un protocole de rééducation complet, basé sur l’équithérapie, que nous testerons dans 

une future étude contrôlée randomisée. 

 

Nous proposons de réaliser la première étude de faisabilité évaluant l’effet de la 

médiation équine chez les enfants souffrant de TSA. Cette étude sera de type 

interventionnelle prospective, série de cas. En accord avec ces considérations les 
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objectifs de ce projet seront d’observer si l’équitation permet d’avoir un effet bénéfique 

immédiat sur la posture de ces enfants, la dextérité et également sur la coordination 

de leurs mouvements en réalisant une étude de faisabilité.  
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Méthode  

 

Au vu de la conjoncture actuelle, malheureusement l’étude de faisabilité n’a pas pu 

être réalisée mais un protocole de celle-ci est proposé. Il est important de préciser que 

l’étude pourra se réaliser si et seulement si le protocole est accepté par le comité de 

protection des personnes. Un dossier de financement a été envoyé à l’Institut Français 

du Cheval et de l’Equitation (IFCE) (annexe I) mais n’a pas été accepté. La méthode 

suit la conception Consort (13).   

 

 

A. Design  

 

Les investigateurs de l’étude seront :  

- Mr GILLIAUX Maxime responsable scientifique en partenariat avec les équipes 

de l’Hôpital de la Musse.  

- Mme ELORIN Ophélie, neuropsychologue à l’hôpital de la Musse au service 

TSA. Mme ELORIN inclura les patients à l’étude et aidera Mme GUEROULT 

lors du critère d’évaluation du jugement secondaire 

- Mme GERARDIN Louise, ergothérapeute à l’hôpital de la Musse, détentrice du 

BPJEPS mention activité équestre, sera embauchée en équivalent temps plein 

sur le site d’équithérapie de la Musse. Mme GERARDIN dirigera la séance. 

- Dr BENEZ Frédérique, cheffe du service pédiatrique de l’hôpital de la Musse 

- Mme GUEROULT Nolwenn (moi-même), étudiante en quatrième année de 

kinésithérapie à l’institut de formation de masso kinésithérapie de la Musse et 

détentrice du Galop 7, pratiquant l’équitation depuis 20 ans. Je réaliserai les 

deux évaluations sous la supervision de Mme ELORIN et assisterai Mme 

GERARDIN lors de la séance.  

Les accords de collaboration des investigateurs ont été demandés lors du dossier 

transmis à l’IFCE, le titre était celui transmis à l’IFCE et non celui actuel. (Annexe II) 

 

Pour répondre aux objectifs de la recherche, nous souhaiterions effectuer une étude 

de faisabilité. Le protocole proposé suivra la conception décrite ci-dessous. 
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En amont de l'étude

10 min de 
questionnaire

et 20 min de test

45min de monte 
et 15 min de 

préparation du 
cheval

10 min de 
questionnaire et 
20 min de test

RECRUTEMENT

Hôpital de la 
musse

EVALUATION 

Mme Elorin 

Mme Guéroult

INTERVENTION

Mme Gerardin

Mme Guéroult

EVALUATION

Mme Elorin

Mme Guéroult

L’objectif principal étant d’affirmer ou non si l’étude est faisable, nous effectuerons 

donc une intervention unique de 2H comprenant 15min de préparation de la monture 

avant et après, 45min sur le cheval et 1H au total pour effectuer le test MABC 2 qui se 

fera juste avant et après la séance. Ce test se compose d’un questionnaire (10 min) et 

d’un test (20 à 40 min). Au vu du design de l’étude, aucun participant (évaluateurs, 

patients et thérapeutes) de l’étude ne sera en aveugle. 

 

L’évaluation du critère de jugement principal sera réalisée par Madame GUEROULT, 

et concernera l’observation. Cette observation sera basée sur les objectifs du galop 1 

décrits par la fédération française d’équitation (FFE) qui seront observés tout au long 

de la séance. Une échelle de Likert permettra cette évaluation. Cette intervention sera 

filmée ce qui nous permettra une observation a posteriori plus poussée. 

L’expérimentation se fera à chaque fois avec un enfant.  

   

L’évaluation du critère de jugement secondaire (Questionnaire MABC-2) sera 

conjointement réalisée par madame GUEROULT et Madame ELORIN. Cette 

évaluation concerne l’analyse de la dextérité, la coordination des mouvements et la 

posture, grâce au test MABC 2 et sera réalisée avant et après chaque séance.  

 

Ce paragraphe correspond à l’organisation globale de l’étude, toutes les précisions 

nécessaires à son bon déroulement seront abordées dans les paragraphes suivants. 

 

 

Design de l’étude 
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B. Sélection des patients  

 

S’agissant d’une étude de faisabilité, le calcul de la taille d’échantillon n’est pas 

nécessaire. L'échantillon sera donc de convenance. Vu la population et nos possibilités 

de recrutement, nous espérons recruter 20 patients TSA sur la période de recrutement 

(Septembre 2021 – Mars 2022).  

Les sujets devront être recrutés à l’hôpital de la Musse dans le service pédiatrique 

dédié aux troubles du spectre autistique. Ils seront diagnostiqués de TSA par le 

médecin le Dr Benez Frédérique qui est actuellement la cheffe du service. Dans le 

service, ces patients sont actuellement et seront regroupés par groupe d’habileté (en 

fonction de leurs âges) et sont et seront en moyenne 5 par groupe sur une fréquence 

d’une fois par semaine.  

 

Les critères d’inclusion de notre étude sont avoir entre 3 et 17 ans, être diagnostiqué 

autiste et souffrir de déficiences motrices objectivées par le bilan médical. Mme Elorin 

inclura les sujets dans l’étude.             

Les critères d’exclusion sont de souffrir de déficiences intellectuelles empêchant la 

compréhension des consignes objectivées par le bilan neuropsychologue et 

orthophoniste. Tomber du cheval au cours de l’intervention sera également un critère 

d’exclusion à l’étude. Les enfants dont les parents n’ont pas accepté de signer 

l’autorisation de prise de vue ne pourront pas participer à l’étude. (Annexe III).   

Seront également exclus : Les femmes enceintes, allaitantes, les personnes en 

situation d’urgence, les personnes incapables de donner leur consentement et les 

patients déjà engagés dans une autre étude. De plus chaque sujet participant à la 

recherche ne devra participer simultanément à une autre recherche. Les sujets seront 

affiliés à un régime de sécurité sociale.  

 

Le bilan médical utilisé pour diagnostiquer les enfants TSA se compose d’un premier 

rendez-vous avec le médecin, puis d’un second, quelques semaines après pour une 

évaluation comportementale et un entretien précis avec les parents ainsi qu’avec les 

autres thérapeutes qui sont les psychomotriciens, ergothérapeutes, orthophonistes, 

neuropsychologues et éducateurs spécialisés.  
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Les sujets remplissant les critères se verront remettre par Mme Elorin et Mme 

Gueroult, antérieurement à la séance d’évaluation, un formulaire d’information destiné 

au patient (annexe IV) ainsi qu’un formulaire de consentement (annexe V). Un 

formulaire demandant une autorisation de prise de vue leur sera également transmis. 

Le formulaire de consentement devra être signé au minimum deux jours après la 

réception des différents documents d’information. Ce délai permet de laisser un temps 

de réflexion suffisant.  

 

L’étude n’étant pas composée de deux groupes de participants mais d’un seul, les 

participants (évaluateurs, patients et thérapeutes) de celle-ci ne pourront être en 

aveugle.  

 

 

C. Intervention  

 

L’intervention sera une séance de médiation équine, soit une séance sur et avec un 

cheval, à visée thérapeutique. Les séances seront dirigées par Mme GERARDIN, et 

Mme GUEROULT secondera. Ces séances seront réalisées sous la responsabilité de 

Madame GERARDIN, responsable de ce centre, ergothérapeute et détentrice d’un 

BPJEPS mention activités équestres. Madame GUEROULT, étudiante en masso-

kinésithérapie et détentrice d’un Galop 7, participera à ces interventions. 

 

Cette intervention durera maximum 1 heure comprenant 15 minutes de préparation de 

la monture avant la séance et 45 minutes sur le cheval. Elle débutera à partir du 

moment où l’enfant sera avec le cheval. L’enfant devra aider Mme GERARDIN et Mme 

GUEROULT à panser et seller le cheval. Seller le cheval correspondra à lui mettre un 

tapis, une selle et un filet. Une selle de type mixte sera attribuée à chaque couple, cela 

équivaut à une selle basique. Ce temps de préparation permettra surtout à l’enfant de 

prendre contact avec sa monture. A la fin de la séance l’enfant pourra dire au revoir 

au cheval avant de partir mais il n’aura pas à le desseller puisque Mme GUEROULT 

s’en chargera.  

 

Avant de parler du déroulement de la séance il est important de préciser la manière 

dont l’enfant montera sur le cheval. Nous serons deux lors de la réalisation de la 
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séance, nous pourrons donc utiliser le montoir équilève (Fig.1). C’est une plateforme 

motorisée qui permet de faire un transfert d’une personne à mobilité réduite sur le dos 

du cheval. Cette plateforme pourra ainsi s’adapter en fonction du déficit moteur des 

enfants qui effectueront la séance. Ce montoir est facilement manipulable et 

transportable. Il se compose d’une plateforme anti dérapante capable d’accueillir deux 

personnes, le thérapeute et l’enfant. Cette plateforme monte jusqu’à 1m80, ce qui 

permettra en fonction de la capacité motrice de l’enfant de le monter tout en haut du 

cheval, ou de le mettre à une hauteur intermédiaire et l’aider à se mettre en selle (14). 

 

Mme GERARDIN se tiendra avec l’enfant sur la plateforme afin de l’aider à se mettre 

en selle et MME GUEROULT tiendra le cheval.  

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : le montoir équilève 
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Si les enfants n’ont pas besoin d’utiliser ce montoir, Mme GERARDIN et Mme 

GUEROULT aideront l’enfant à monter normalement sur le cheval. 

 

Une fois l’enfant sur le cheval la séance montée pourra débuter et suivra la chronologie 

d’une partie des objectifs du galop 1 de la FFE (15), à savoir :  

- Prendre et ajuster ses rênes. Les tenir correctement. Pouvoir les allonger, les 

lâcher et les reprendre.  

- Chausser et déchausser ses étriers au pas.  

- Être assis dans une bonne posture au pas.  

- Rester en équilibre sur ses étriers quelques foulées au pas et au trot.  

- Effectuer des transitions simples et espacées entre l'arrêt, le pas et le trot.  

- Diriger au pas.  

- Trotter enlevé en rythme sur quelques foulées. 

 

Il est intéressant de faire réaliser ces objectifs sous forme de jeu, afin que la séance 

soit plus ludique et plus intéressante pour l’enfant. Au cours de cette séance Mme 

GERARDIN donnera des consignes claires aux enfants pour qu’il ne puisse pas y avoir 

d’erreurs d’interprétations. Au cours de la séance Mme GUEROULT tiendra le cheval 

et Mme GERARDIN se tiendra à côté de l’enfant afin de lui transmettre les consignes 

qui permettront de réaliser les objectifs du galop 1.  

Concernant la descente du cheval, en fonction de ses capacités et de ses craintes, 

l’enfant descendra soit de lui-même, soit avec l’aide des intervenantes, soit grâce à la 

plateforme équilève.  

 

L’intervention se terminera par des récompenses au cheval de type caresses ou 

friandises, si les enfants le souhaitent. Chaque enfant restera la même durée avec le 

cheval.  

 

Chaque cheval sera méthodiquement choisi par Mme GERARDIN selon la 

morphologie de l’enfant. Dans l’idéal, selon la disponibilité des chevaux, un enfant de 

moins d’1,70 aura un poney, et un adolescent aura un cheval, soit un équidé de plus 

d’1.48m au garrot déferré. La corpulence des enfants sera également prise en compte 

pour la répartition des montures.   
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L’expérimentation durera 2 heures. Sachant cela, deux interventions par jour pourront 

être réalisées soit une le matin de 9H à 11H et une l’après-midi de 14H à 16H. Les 

horaires sont cités à titre d’exemple et pourront être modifiées lors de l’intervention en 

fonction des disponibilités de tous les protagonistes participant aux interventions.  

 

Nous espérons ainsi avec ces deux séances journalières, faire profiter de l’intervention 

à deux enfants par jour, si les vingt enfants espérés sont recrutés nous aurions besoin 

de dix journées pour l’expérimentation. Deux journées par semaine seront nécessaires 

afin de permettre à quatre enfants de bénéficier de l’intervention et ainsi permettre une 

réalisation sur cinq semaines soit d’Avril 2022 à Mai 2022.  

 

 

D. Evaluation  

 

L’évaluation du critère de jugement principal, réalisée par Madame GUEROULT, 

concernera l’observation. Celle-ci sera basée sur les objectifs du diplôme du galop 1 

(cf. C Intervention) et calculée à l’aide d’une échelle de Likert.  

Chaque objectif en fonction de sa difficulté de réalisation n’aura pas le même 

coefficient. Les coefficients seront compris entre 1 et 3. Les objectifs avec un 

coefficient 1 seront des objectifs considérés comme faciles à réaliser, les objectifs avec 

un coefficient 3 seront les plus durs à réaliser, ceux avec un coefficient 2 se trouveront 

donc entre les deux. Ainsi les objectifs avec un coefficient 1, seront :  

- Chausser et déchausser ses étriers au pas, l’objectif n°1. 

- Être assis dans une bonne posture au pas, l’objectif n°2.  

- Diriger au pas, l’objectif n°3. 

Les objectifs avec un coefficient 2 seront :  

- Prendre et ajuster ses rênes. Les tenir correctement. Pouvoir les allonger, les 

lâcher et les reprendre, l’objectif n°4. 

- Rester en équilibre sur ses étriers quelques foulées au pas et au trot, l’objectif 

n°5.  
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Les objectifs avec un coefficient 3 seront :  

- Effectuer des transitions simples et espacées entre l'arrêt, le pas et le trot, 

l’objectif n°6.  

- Trotter enlevé en rythme sur quelques foulées, l’objectif n°7. 

 

L’échelle de Likert est un outil que l’on utilise afin de quantifier ce que nous souhaitons 

évaluer au travers de nombres préalablement définis. Il y a une forme de progression 

dans cette échelle.  

Pour chaque objectif observé, la capacité du sujet à réaliser une action sera quantifiée 

grâce à l'échelle de Likert suivante :  

- Echelon 1 : aucune réalisation  

- Echelon 2 : ébauche d’une réalisation  

- Echelon 3 : réalisation moyennement réussie  

- Echelon 4 : réalisation bien réussie  

- Echelon 5 : réalisation parfaite 

 

Le score final d’évaluation correspondra à la somme des objectifs avec coefficient en 

fonction de l’échelle de Likert. Il y a 7 objectifs le score sera donc compris entre 13 et 

65. Plus le score est élevé plus l’enfant est capable de gérer sa séance. Si le score est 

compris entre 13 et 26 l’enfant n’est pas capable de gérer sa séance. Si celui-ci est 

compris entre 27 et 39 l’enfant est en cours d’acquisition dans la gestion de sa séance. 

Enfin si le score est supérieur à 40 alors l’enfant est capable de gérer sa séance.  
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Pour éviter toute erreur la séance sera filmée afin de pouvoir effectuer les cotations à 

posteriori. Les vidéos seront effectuées sous différents angles et avec des zooms ou 

des rapprochements pour bien observer les mains et les différentes positions des 

enfants. Les vidéos seront réalisées grâce à l’appareil photo de Mme GUEROULT. 

Après les séances les vidéos seront directement mises sur une clé USB et supprimées 

de l’appareil.  

Afin de respecter le droit à l’image légitime des enfants, une autorisation de prise de 

vue sera préalablement signée par les représentants légaux avant la réalisation de ces 

séances.    

 

L’évaluation du critère de jugement secondaire (Questionnaire MABC-2) sera 

conjointement réalisée par madame GUEROULT et Madame ELORIN. Cette 

évaluation portera sur l’analyse de la dextérité, la coordination des mouvements et la 

posture, via le test MABC 2. Ce test est composé d'un questionnaire et de huit 

épreuves ; divisées en trois groupes d’âges distincts et séparées en trois domaines 

qui sont : la dextérité manuelle, viser et attraper, et l’équilibre statique et dynamique. 

Ce test est recommandé pour des enfants âgés de 3 ans jusqu’à 17 ans non révolus 

(16 ans et 11mois) et souffrant de troubles neurodéveloppementaux (16). Il permet 

une image précise des performances motrices. Le MABC-2 fournit des données 

quantitatives objectives relatives aux compétences psychomotrices.  Chacun des trois 

domaines est coté. Il en découle une note finale, déterminant le score moteur, 

correspondant alors aux performances de l’enfant sur chaque épreuve. Ce score 

détermine alors trois zones pour l’enfant :  

- Zone rouge : troubles moteurs manifestes  

- Zone orange : à risque 

- Zone verte : performance dans la norme 

Le score moteur total varie de 0 à 42. Plus le score est bas, meilleure est la motricité 

de l'enfant.  

Ce test a subi une révision (avant test MABC), son utilisation a été simplifiée et il 

comporte des épreuves motrices supplémentaires. Cette révision comporte 4 

nouvelles épreuves et 6 épreuves revues.  
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Figure 3 : épreuves du test MABC 2 (17) 

 

 

Le questionnaire MABC 2 est un test payant, fort heureusement le service pédiatrique 

de l’Hôpital de la Musse dispose de ce questionnaire, car ce dernier l’utilise chez ses 

patients.  

 

Toutes les mesures effectuées lors de l’expérimentation seront anonymisées, 

compilées dans un tableur Excel® et constitueront nos données sources. Seuls les 

investigateurs pourront avoir accès à ces données pour la réalisation des statistiques. 

Il est évident que toutes ces données ne seront utilisées que dans le cadre de cette 

étude. De plus tous les formulaires de consentement seront scannés et classés 

informatiquement.  

 

Concernant la sécurité de l’intervention, chaque enfant sera équipé avec l’équipement 

obligatoire qui se compose d’une bombe, d’un pantalon et de chaussures fermées. De 

plus les chevaux retenus pour cette étude par Mme GERARDIN seront des chevaux 
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ou poneys fiables, calmes, obéissants et peu craintifs. Les chevaux qui seront utilisés 

appartiendront au centre d’équithérapie de l’hôpital de la Musse. Des rappels sur la 

sécurité seront effectués régulièrement et un affichage simple et visuel sera présent 

sur les différents lieux d’activité. Tout effet indésirable sera notifié et analysé par la 

suite.  

 

 

E. Statistique  

 

Concernant le critère de jugement principal, notre hypothèse est d’évaluer s’il est 

faisable de réaliser une séance de médiation équine avec un enfant TSA par 

l’observation de ses réactions pendant la séance ainsi que d’éventuels effets 

secondaires. Pour cette partie, des statistiques descriptives permettront de 

caractériser, grâce à l’échelle de Likert, la capacité des enfants à réaliser les objectifs 

du diplôme du galop 1. Si applicable, un relevé des éventuels effets indésirables nous 

permettra d’adapter notre protocole.  

 

A propos du critère de jugement secondaire, notre hypothèse est d’évaluer l’effet 

immédiat de cette séance de médiation équine sur les capacités motrices de l’enfant 

TSA. Le score obtenu par le test MABC 2 étant une variable ordinale, nous réaliserons 

une statistique non-paramétrique. Afin d’évaluer l’effet immédiat de la séance chez ces 

enfants, nous utiliserons donc un test de Wilcoxon. Le seuil de signification retenu est 

0.05. 
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Résultats attendus de l’étude  

 

Nous espérons démontrer que l'utilisation de la médiation équine est faisable et sans 

risque d'effets indésirables chez les enfants TSA. Nous souhaitons également 

objectiver un impact bénéfique de la médiation équine sur la motricité globale chez les 

enfants TSA. Si les résultats sont encourageants, ils seraient une bonne base afin 

d’établir un protocole de rééducation complet, basé sur la médiation équine pour les 

enfants TSA. Ce protocole serait testé dans une future étude contrôlée randomisée. 

De plus si les résultats de l’étude sont positifs et s’avèrent concluants, il sera possible 

d’étendre cette pratique grâce à ce dispositif à d’autres populations en apportant ainsi 

un savoir validé de la médiation équine au travers de l’expérimentation scientifique.  

 

Concernant le critère de jugement principal, les statistiques descriptives compareront 

les scores obtenus grâce à l’échelle de Likert. S’agissant d’une étude de faisabilité il 

n’y aura pas de progression des scores puisqu’une seule séance sera réalisée. Une 

moyenne des scores obtenus des différents enfants, ainsi qu’une médiane pourront 

être établies. Il est utile de rappeler que plus le score de l’échelle de Likert est élevé 

et se rapproche de 65 et plus l’enfant sera capable de gérer et réussir sa séance. Une 

moyenne et une médiane seront également retenues pour chaque objectif. Sur une 

séance on ne s’attend pas à avoir un score final très élevé, car il faut plusieurs séances 

avant de réussir à réaliser correctement tous ces objectifs du galop 1. Les résultats 

seront présentés sous forme de tableau et d’un graphique qui regrouperont les scores 

obtenus pour chaque objectifs, les moyennes et médianes ainsi que la moyenne et la 

médiane du score total de l’échelle. 

 

A l’égard du critère de jugement secondaire, grâce au test de Wilcoxon les différences 

intra groupes pourront être révélées, n’ayant qu’un seul groupe les différences entre 

chaque enfant seront révélées. On espère observer directement après la séance une 

amélioration du score au test MABC 2. A l’issue du test si la valeur p est supérieure 

au seuil de signification ; ici de 0,05 ; alors on ne pourra pas rejeter notre hypothèse 

nulle H0 qui correspondra à : pas d’amélioration du score à la suite du test. Et donc 

notre hypothèse H1 qui sera d’obtenir une diminution du score du test MABC 2 ne sera 



19 

pas validée. Grâce au test statistique utilisé, les résultats seront présentés sous la 

forme d’un tableau.    

 

Toutes les analyses statistiques seront effectuées grâce au logiciel de traitement 

statistique SigmaPlot 14.0 ®. 
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DISCUSSION  

 

A. Rappel de l’objectif et résultats  

 

Le but premier de ce mémoire était de réaliser le protocole complet d’une étude de 

faisabilité afin d’observer des effets moteurs de la thérapie médiatisée par le cheval 

sur des enfants souffrant de troubles de TSA.  

Par la suite, l’objectif de ce protocole est qu’il soit repris après ce mémoire par un autre 

étudiant qui je l’espère sera aussi motivé que moi par ce projet afin de réaliser lui aussi 

son mémoire de fin d’étude.  

 

Nous espérons avoir des résultats qui répondent positivement à notre objectif c’est à 

dire une faisabilité du protocole chez des enfants et adolescents souffrant de TSA et 

une amélioration immédiate du score MABC 2.  

 

 

B. Mise en relation des résultats avec la littérature  

 

Une étude datant de 2016 a mis en évidence des résultats prometteurs concernant les 

habiletés motrices des enfants TSA au travers d’une intervention équine. Ces résultats 

prometteurs ont été évalués par l’échelle de Vineland (VABS) qui comporte un 

domaine sur la motricité. Bien que les résultats obtenus n’aient pas été significatifs ils 

ont permis de montrer une progression des habiletés motrices. Il est important de 

préciser que l’objectif de cette étude n’était pas de montrer une amélioration des 

habiletés motrices mais des changements dans le fonctionnement adaptatif et exécutif 

des enfants TSA (18). 

 

L’étude pilote de Gabriels de 2012 s’intéressait aux éventuels effets positifs de 

l’équitation thérapeutique chez des enfants TSA âgés de 6 à 16 ans dans 3 domaines 

de fonctionnement qui étaient l’autorégulation, les habiletés d’adaptation et les 

habiletés motrices. Cette étude a permis de montrer au travers de l’échelle BOT-2, une 

amélioration significative avant et après l’intervention des habiletés motrices chez des 

enfants TSA (19). 
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La littérature n’étant pas très riche en études sur ce sujet, nous espérons que les 

résultats de la nôtre iront dans le sens des deux précédentes et qu’elle permettra 

d’enrichir la littérature concernant les effets moteurs de le médiation équine chez des 

enfants TSA.  

 

 

C. Points forts du protocole  

 

Premièrement au cours de ce protocole, la méthode a suivi les recommandations 

Consort, montrant ainsi son sérieux et une meilleure reproductibilité si un autre 

étudiant ou une tierce personne souhaite réaliser ce protocole. De plus un projet de 

financement a été réalisé et envoyé à l’Institut Français du Cheval et de l’Equitation 

(IFCE) qui n’a pas été retenu. Un dossier pour le comité de protection des personnes 

(CPP) a été rédigé et est prêt à être envoyé. Le projet est donc prêt, bien réfléchi, bien 

muri et juste à continuer dans ce sens ; la base de travail est prête.  

 

Concernant la méthode en elle-même, les objectifs du galop 1 sont des objectifs 

accessibles qui peuvent être facilement exécutés sous une forme ludique et plus 

motivante pour les enfants. De plus l’intervention sera filmée et permettra donc une 

évaluation des objectifs du galop 1 après l’intervention. Cette évaluation pourra se faire 

et se fera dans un environnement calme et propice à la notation sur l’échelle de Likert. 

Les enfants seront actifs et non passifs lors de l’intervention, il est important de les 

rendre acteurs afin qu’ils adhèrent au protocole et soient motivés pendant toute la 

durée de l’intervention. Concernant la motivation des enfants, l’étude se réalisera dans 

le centre d’équithérapie de l’Hôpital de La Musse qui est en cours de construction et 

sera donc neuf lors de l’étude. La modernité et le cadre de ce centre seront des atouts 

pour l’enthousiasme et la motivation des enfants.  

 

 

Selon l’étude de Llambias, les enfants adorent le trot (20). Lors de la thérapie le temps 

de trot est la partie préférée des enfants, le fait de leur proposer le trot dans ce 

protocole va leur permettre d’adhérer à la thérapie et leur donner l’envie de revenir. Il 

est évident que tous les enfants n’arriveront pas à maitriser le trot enlevé à la première 
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séance, c’est pourquoi seulement quelques foulées seront demandées. S’ils ont peur 

ou n’arrivent pas à trotter enlevé en une séance, ils pourront attraper la crinière de 

l’équidé ou stopper le rebond en serrant le cheval avec leurs jambes.  

 

Au regard de l’équitation, cette dernière est une aide afin de permettre une 

amélioration de la coordination motrice mais également l’organisation et la planification 

motrice (ces deux derniers ne nous intéressent pas dans notre protocole) chez les 

enfants souffrant de TSA. En effet l’équitation demande des ajustements posturaux 

continus en lien avec les mouvements du cheval cela impliquant une augmentation de 

la force musculaire, du tonus, du contrôle bilatéral, de l’équilibre et de l’amplitude des 

mouvements (19). Ces derniers étant primordiaux pour un bon développement moteur.  

 

Le fait de ne proposer qu’une seule intervention permettra aux enfants et aux parents 

de trouver plus facilement une disponibilité afin d’y participer. De plus l’étude se 

réalisera sur une durée de cinq semaines, il sera donc aisé pour les parents et enfants 

de participer à cette étude en termes de disponibilités.   

 

Au cours d’une séance de médiation équine, l’enfant est obligatoirement encadré par 

deux professionnels : un professionnel de santé (masseur-kinésithérapeute, 

ergothérapeute, psychomotricien...) et un professionnel du monde de cheval (BPJEPS 

mention équestre). Au centre d’équithérapie de La Musse nous aurons la chance de 

bénéficier d’un personnel qualifié, en effet Mme GERARDIN est ergothérapeute et 

possède un BPJEPS mention équestre et donc une expérience équestre et 

professionnelle. Permettant un encadrement optimal au cours des séances.  

 

Pour conclure ces points forts, penchons-nous sur les outils d’évaluation utilisés, 

l’échelle de Likert est un outil fiable et facile d’utilisation. De plus en attribuant un score 

à chaque modalité comme nous l’avons effectué, l’échelle de Likert peut devenir une 

échelle numérique et rendre aisé des analyses statistiques et par la suite des résultats 

facilement interprétables notamment par le biais de moyennes. Ensuite le test MABC 

2 est un outil standardisé pour le diagnostic des troubles de la coordination du 

développement mais également pour le suivi de l’évolution des compétences motrices 

dans le temps (21).   
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D. Limites et biais  

 

Le premier biais que nous risquons de trouver au cours de cette étude concerne la 

durée de l’intervention. En effet l’intervention durera 2 heures ce qui peut paraitre élevé 

pour des enfants notamment pour des enfants TSA. C’est pourquoi la séance sera 

rendue la plus ludique possible afin de garder les enfants les plus concentrés et les 

plus motivés possible. Cette intervention de 2 heures est un passage obligé afin de 

prouver la faisabilité de l’étude et donc par la suite réaliser une étude contrôlée 

randomisée. L’intervention de cette dernière sera moins longue puisque plusieurs 

séances de médiation équines seront réalisées avec les enfants. De ce fait nous 

pourrions réduire la durée de celles-ci à 1 heure avec un minimum de 30 minutes sur 

le cheval. De plus les évaluations via le test MABC 2 seront dissociées de la séance 

sur le cheval et n’auront pas lieu le même jour permettant ainsi une meilleure 

concentration de la part des enfants.  

 

Parmi les limites à notifier, il existe des risques lors de ce protocole. En effet le cheval 

est un animal et son comportement reste imprévisible même si celui pour la séance 

aura été sélectionné pour ses qualités, une chute reste possible. Cette dernière 

montrerait une limite de notre protocole avec un retrait de l’étude de l’enfant qui aurait 

chuté.   

 

Une dernière limite concernant les chevaux est à noter. Il serait intéressant que les 

enfants prennent contact avec les chevaux avant la séance afin de ne pas trop être 

impressionnés lors de l’étude ou qu’ils aient peur de ces animaux qui de par leur taille 

et leur carrure peuvent être impressionnants pour des enfants. Nous ne savons pas 

encore si cela sera faisable pour l’application de cette étude, mais lors d’une future 

étude randomisée contrôlée une séance de familiarisation avec l’animal sera incluse 

dans le protocole.  

 

La taille de notre échantillon présente également un biais, car nous espérons recruter 

au moins 20 enfants TSA, cependant nous pourrions éprouver des difficultés à recruter 

20 enfants car tous les enfants TSA n’ont pas de déficits moteurs  
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Un biais de résultat est également présent au travers de l’apprentissage du test MABC 

2 puisqu’en effet en moins de 2 heures ils vont réaliser deux fois le même test et 

pourront se servir du premier pour mieux réussir le deuxième. Donc les effets 

bénéfiques qui pourraient être observés pourraient être dus à l’apprentissage du test 

et non à la séance en elle-même.  L’étude de Smith-engelsman montre une bonne 

reproductibilité du test MABC 2. Lors de cette étude le test a été passé deux fois à une 

semaine d’intervalle chez des enfants de 3 ans (22). Malgré de bons résultats sur cette 

étude nous n’avons pas pu trouver d’étude montrant ou non un effet immédiat 

d’apprentissage du test.  

Il est important dans le cadre de ce test que l’évaluateur tienne compte des facteurs 

non-moteur tels que la nervosité, le manque de concentration, le manque de 

motivation et une crainte de l’échec face à des tâches difficiles (23). Ces facteurs 

viennent rajouter un biais dans la réalisation du test et donc dans son score.  

 

Toujours concernant les résultats, nous pouvons observer un autre biais en lien celui-

ci avec l’échelle de Likert. Même si cette échelle est un outil d’évaluation ayant fait ses 

preuves en matière de résultats, ceux-ci restent subjectifs car en fonction des 

thérapeutes qui peuvent être susceptibles de réaliser l’observation, personne ne 

notera de la même manière ce qu’il aura pu observer. Et donc les scores en fonction 

des thérapeutes ne seront pas les mêmes. Pour pallier ce biais, une seule personne 

devra réaliser les scores d’observation de la séance.   

 

Une limite financière est également présente. En effet ce projet nécessitera certains 

investissements tels que les assurances, le matériel, les ressources humaines …Il 

serait intéressant que la personne qui continuera ce projet refasse une demande de 

financement à l’IFCE puisque lorsque nous avons effectué notre demande en 

novembre 2019 le projet n’était pas encore muri et correctement abouti.  

 

Une dernière limite qu’il est à mon sens importante de montrer, correspond au fait que 

je n’ai malheureusement pu assister à une séance à l’Hôpital de La Musse avec les 

enfants, afin qu’ils puissent me voir et me connaitre avant l’étude et surtout que je 

puisse prendre contact avec ces patients. Car malheureusement au cours de mes 

différents stages je n’ai pas pu soigner des enfants et adolescents souffrant de TSA. 
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Etant donné que c’est une pathologie particulière, il serait pertinent que je puisse 

assister à une séance qu’ils ont hebdomadairement à l’Hôpital.  

 

 

E. Ouverture  

 

En fonction des résultats obtenus, il serait très intéressant de poursuivre cette étude 

en proposant une étude contrôlée randomisée permettant d’observer les effets de la 

médiation équine sur le long terme et ainsi enrichir la littérature dans ce domaine. De 

plus il serait intéressant de proposer un protocole de soins chez les enfants souffrant 

de TSA avec des troubles moteurs, si bien évidemment les résultats d’une étude 

contrôlée randomisée sont positifs. Plusieurs études ont montré l’effet bénéfique de la 

médiation équine chez des enfants TSA mais sur l’aspect des habiletés sociales, ce 

protocole permettrait, nous l’espérons, de coupler l’aspect social et moteur afin d’être 

le plus complet. Nous espérons un effet sur la qualité de vie au travers d’un gain sur 

l’autonomie motrice. Si les résultats sont concluants il serait également intéressant de 

pouvoir étendre cette pratique par le biais de ce protocole à d’autres patients souffrant 

de troubles similaires.   

 

A court terme, le déroulement de cette étude assurera une partie de l’activité du pôle 

de médiation équine de La Musse. A moyen et long terme, il sera possible d’augmenter 

l’activité et de développer l'offre de soin dans le cadre de la prise en charge courante. 

Nous pensons que cette recherche permettrait la publication d’au moins un article 

scientifique dans une revue internationale. Diverses communications orales pourront 

être réalisées afin de valoriser d'avantage et de transmettre les résultats de cette 

étude. 
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Conclusion  

 

Pour conclure, ce protocole a été rédigé dans un objectif d’observer et d’évaluer des 

effets moteurs immédiats après la séance de médiation équine. Les résultats attendus 

sont une faisabilité de la séance par et pour les enfants ainsi qu’une amélioration 

immédiate de la coordination, de la posture et de la dextérité.  

 

Les troubles du spectre autistique concernent une partie non négligeable de la 

population française, il est donc important de permettre une prise en charge la plus 

globale et précoce possible en proposant des techniques innovantes, prouvées et 

ludiques pour les enfants et adolescents souffrant de TSA.  

Nous espérons que la médiation équine aura un effet sur la qualité de vie. Cela 

encouragerait ce type d'intervention en tant qu'outil thérapeutique chez les enfants 

TSA et élargirait l'offre de soin. L'analyse qualitative du dispositif à posteriori 

permettrait la définition d'un cadre reproductible et affinera la connaissance dans le 

domaine. 
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ABREVIATIONS 

 

TSA : Troubles du Spectre Autistique 

DSM-5 : Diagnostic and Statistical Manual of Mental Disorders  

IFCE : Institut Français du Cheval et de l’Equitation 

FFE : Fédération Française d’Equitation  

VABS : Vineland Adaptative Behavior Scales  

BOT-2 : Bruininks-Oseretsky Test of Motor Proficiency  

CPP : Comité de Protection des Personnes 
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ANNEXES 

 

ANNEXE I : Dossier IFCE 

ANNEXE II : Accord de collaboration  

ANNEXE III : Formulaire autorisation de prise de vidéos. 

ANNEXE IV : Formulaire d’information destinés aux tuteurs légaux et patients 

ANNEXE V : Formulaire de consentement  
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Annexe I :  
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ANNEXE II :  
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ANNEXE III :  
 

 
AUTORISATION PARENTALE DE PRISE DE VUE ET D’UTILISATION DE VIDEO 

ET PHOTOGRAPHIE DANS LE CADRE D’UNE ETUDE REALISEE POUR UN 
MEMOIRE DE FIN D’ETUDE PAR NOLWENN GUEROULT 

 

 
 
Je soussigné(e) ……………………………………………………………………………… 
parent ou tuteur légal de l’enfant ……………………………………………………………   
autorise ou n’autorise pas (barrer la mention inutile) NOLWENN GUEROULT dans le 
cadre de l’étude «Observation et effet immédiat de la médiation équine sur les 
capacités motrices chez des enfants souffrant de troubles du spectre autistique 
(TSA) : le protocole d’une étude de faisabilité.»,  à réaliser des photos et vidéos 
numériques de l’enfant ……………………………………………………………………... 
au cours de la séance de médiation équine. Les vidéos seront uniquement utilisées 
dans le cadre et pour les besoins exclusifs de l’étude.  
Autorise / N’autorise pas (barrer la mention inutile) NOLWENN GUEROULT à utiliser 
les photos dans le dossier du mémoire, lors de la soutenance de celui-ci mais 
également dans le dossier de l’étude afin d’illustrer des propos. Les photos utilisées 
dans ces derniers respecteront l’anonymat de votre enfant avec le visage qui sera 
caché.  
 
Les vidéos et photos obtenues dans le cadre de l’étude ne seront ni vendues, ni 
communiquées à d’autres personnes et ni utilisées pour d’autres usages.  
Conformément à la loi, le libre accès aux données qui vous concerne est garanti. Vous 
pouvez à tout moment vérifier l’usage qui en est fait et disposer du droit de retrait de 
ces données si vous le jugez utile. 
 
 
 
Date :                                                                                                Signature(s) : 
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ANNEXE IV :  
 
 
 

INFORMATIONS DESTINEES AU PATIENT ET A SON TUTEUR 
 

Chère Madame, Cher Monsieur, 

 

Votre enfant ou adolescent présente des troubles du spectre autistique. Cette 

pathologie leur entraine, entre autres, des déficiences motrices. Nous les invitons à 

participer à une étude intitulée : 

 

Observation et effet immédiat de la médiation équine sur les capacités 

motrices chez des enfants souffrant de troubles du spectre autistique (TSA) : le 

protocole d’une étude de faisabilité. 

 

 

Monsieur Maxime GILLIAUX (PhD), responsable pédagogique et de la recherche à 

l’IFMK La Musse est l’investigateur responsable de l’étude.  

 

Le but de notre étude sera d’observer la faisabilité de celle-ci et d’observer un effet 

moteur immédiat après la séance.  

 

Durée de l’étude 

La durée totale prévue pour cette étude est de 5 semaines mais la participation 

personnelle de votre enfant pour cette étude ne durera que 2 heures. Cette période 

nous permettra de réaliser sur 2 jours par semaine 4 séances par semaine soit 20 

séances de 2 heures sur les 5 semaines. Ainsi 20 enfants pourront participer à une 

séance de 2 heures.  

 

Description de l’étude 

Votre enfant participera à une étude de médiation équine au centre d’équithérapie de 

l’Hôpital de La Musse à Saint Sébastien de Morsent.  

L’intervention que nous souhaitons réaliser sera une séance de médiation équine suivi 

d’un test avant et après cette séance. Cette intervention durera maximum 2 heures 



49 

comprenant 15 minutes de préparation de la monture avant, 45 minutes sur le cheval. 

L’enfant sera aidé pour panser et seller son cheval mais également prendre contact 

avec lui et ainsi le caresser. S’il éprouve des difficultés à monter dessus, le centre 

dispose d’un montoir se composant d’une plateforme électrique facilitant ainsi la monte 

sur l’équidé. Ensuite, le déroulement de la séance montée suivra la chronologie des 

objectifs du galop 1 de la FFE, à savoir :  

- Prendre et ajuster ses rênes. Les tenir correctement. Pouvoir les allonger, les 

lâcher et les reprendre.  

- Chausser et déchausser ses étriers au pas.  

- Être assis dans une bonne posture au pas.  

- Rester en équilibre sur ses étriers quelques foulées au pas et au trot.  

- Effectuer des transitions simples et espacées entre l'arrêt, le pas et le trot.  

- Diriger au pas.  

- Trotter enlevé en rythme sur un tracé simple. 

Les objectifs en fonction de leurs difficultés auront un coefficient différent. Ces objectifs 

recevront une note (de 1 à 5) en fonction de leur réalisation, selon une échelle que l’on 

appelle échelle de Likert :  

- Echelon 1 : aucune réalisation.  

- Echelon 2 : ébauche d’une réalisation.  

- Echelon 3 : réalisation moyennement réussie.  

- Echelon 4 : réalisation bien réussie.  

- Echelon 5 : réalisation parfaite 

 

Afin de noter au mieux ces objectifs, la séance sera filmée ce qui permettra d’effectuer 

les observations après la séance dans un endroit calme et plus approprié pour noter 

ces objectifs. La séance sera filmée avec l’appareil photo de GUEROULT Nolwenn, 

les vidéos seront immédiatement mises sur une clé USB et supprimées de l’appareil.  

A la fin de la séance, votre enfant n’aura pas à desseller panser son cheval.  

Ces séances de médiation équines seront réalisées sous la responsabilité de Madame 

GERARDIN, responsable de ce centre. Madame GUEROULT, étudiante en masso-

kinésithérapie et détentrice d’un Galop 7, participera à ces interventions. Chaque 

enfant restera la même durée avec le cheval. Les chevaux seront choisis en fonction 

de la morphologie de l’enfant, chaque cheval sera gentil, fiable, obéissant et attentif 

aux différentes demandes.  
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Avant et après la séance avec le cheval votre enfant réalisera le test MABC 2 qui est 

composé d’un questionnaire et de 8 épreuves et permet d’évaluer la dextérité, la 

coordination des mouvements et la posture. Ce test est recommandé par la Haute 

Autorité de Santé (HAS) afin d’évaluer les enfants souffrant de troubles 

neurodéveloppementaux.  

Ce test dure entre 20 et 40 minutes. Ils passeront ce test sous la supervision de Mme 

GUEROULT Nolwenn et de Mme ELORIN Ophélie (neuropsychologue dans le service 

TSA de l’Hôpital de La Musse).  

 

 

Voici les épreuves du test MABC 2 :  
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RECRUTEMENT

Hôpital de la 
musse

EVALUATION 

Mme Elorin 

Mme Guéroult

INTERVENTION

Mme Gerardin

Mme Guéroult

EVALUATION

Mme Elorin

Mme Guéroult

En amont de l'étude

10 min de 
questionnaire

et 20 min de test

45min de monte 
et 15 min de 

préparation du 
cheval

10 min de 
questionnaire et 
20 min de test

Ci-joint le design de l’étude :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Critères d’inclusions et d’exclusions 

Votre enfant peut participer dès lors qu’il présente les critères suivants : être atteints 

de troubles du spectre autistique et souffrir de déficiences motrices objectivés par le 

bilan médical du Dr BENEZ Frédérique, avoir entre 3 et 17 ans.  

Votre ne pourra pas participer dès lors qu’il présente les critères suivants : souffrir de 

déficiences intellectuelles empêchant la compréhension des consignes objectivées 

par le bilan neuropsychologue et orthophoniste.  Les femmes enceintes, allaitantes, 

les personnes en situation d’urgence, les personnes incapables de donner leur 

consentement et les patients déjà engagés dans une autre étude seront exclus. De 

plus chaque sujet participant à la recherche ne devra participer simultanément à une 

autre recherche. Les sujets seront affiliés à un régime de sécurité sociale.  

 

 

Quels sont les risques ou les effets secondaires ? 

Au cours de cette étude vos enfants seront pris en charge par du personnel soignant 

qualifié : Mme GERARDIN Louise ergothérapeute à l’Hôpital la Musse et détentrice du 

BPJEPS mention activité équestre, Dr BENEZ Frédérique cheffe du service 

pédiatrique à l’Hôpital de la Musse, Mme ELORIN Ophélie neuropsychologue à 

l’Hôpital de la Musse au service TSA et Mme GUEROULT Nolwenn étudiante en 4ème 

année de kinésithérapie et détentrice du galop 7. Lors de la séance sur le cheval, votre 

enfant portera un casque, des chaussures fermées et un pantalon. Deux plus il sera 

encadré par deux personnels soignants qualifiés et avec de l’expérience dans le 

monde du cheval. 
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Avantages 

Votre enfant ne bénéficiera pas d’avantages en participant à l’étude. 

 

Confidentialité 

Toutes les informations qui pourront être issues de cette étude seront traitées en toute 

confidentialité en accord avec le règlement européen général sur la protection des 

données (RGPD) n° 2016/679 (mise à jour réalisée ce 25 mai 2018).  

 

Le directeur des activités de recherche Mr GILLIAUX Maxime, est considéré pilote de 

la gestion des données personnelles. Pour ce projet, aucune désignation d’un délégué 

de la protection des données n’est nécessaire, en accord avec l’article 37, paragraphe 

1, du RGPD. 

 

Les données suivantes seront colligées :  

- Le formulaire de consentement 

- Les caractéristiques personnelles du sujet  

- Les capacités physiques et fonctionnelles du sujet via le protocole 

expliqué ci-dessus. 

GUEROULT Nolwenn anonymisera et informatisera ces données afin de les 

transmettre au responsable du traitement des données, Maxime GILLIAUX.  

 

Pour votre information, vous disposez d’un droit d’opposition et de limitation 

concernant le traitement des données. De plus un droit d’accès, de rectification et 

d’effacement des données vous est octroyé. Le cas échéant, merci de contacter merci 

de contacter Monsieur Maxime GILLIAUX au +33 (0)2 32 07 29 35. Sachant cela, il 

existe une limite au droit d’effacement. En effet les données recueillies avant le retrait 

de votre consentement pourront ne pas être supprimées. De ce fait elles pourront 

encore être analysées dans les conditions de la recherche.  

Les données seront gardées dans une armoire fermant à clé et également dans un 

serveur informatique. Ces données seront sous la responsabilité de Maxime GILLIAUX 

pendant 2 ans.  
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Il est possible que les résultats de cette étude puisse être publiés ou soumis à des 

congrès. L’identité de votre enfant sera dans tous les cas, gardée secrète.  

 

Le secret médical et les exigences légales en matière de vie privée seront respectés 

en conformité avec la loi française, dans les conditions établies respectivement par les 

articles L. 1110-4 et L. 4323-3 du code de santé publique. Les droits du volontaire 

seront respectés en conformité avec la loi du 04 mars 2002 (consolidée en octobre 

2017) ainsi que la loi Jardé du 5 mars 2012 relative aux recherches impliquant la 

personne humaine. 

 

Résultats de l’étude 

En fonction de vos souhaits et désirs vous pourrez être tenu informé des résultats de 

l’étude à la fin de celle-ci.  

 

Réclamation  

Vous avez le droit d’obtenir une réclamation auprès du CNIL à tout moment, grâce à 

l’adresse suivante : https://www.cnil.fr/fr/plaintes. 

 

Dommages causés par l’étude 

Cette étude présente peu de risques. Sachant cela si votre enfant devait subir un 

dommage lié à cette étude celui recevra en toute gratuité les soins médicaux 

appropriés. Si un dommage survient et que celui-ci est en lien avec l’étude vous devrez 

contacter immédiatement l’investigateur responsable de l’étude, Monsieur Maxime 

GILLIAUX au +33 (0)2 32 07 29 35.  

 

Assurance 

L’expérimentation est assurée par le CNA Insurance Company (Europe) S.A. Le 

preneur d’assurance est l’Hôpital La Musse. 

 

Frais/compensations  

La participation de votre enfant n’engendrera aucun frais supplémentaire à votre 

charge. Les sujets participant à cette étude ne bénéficieront d’aucune compensation 

financière. 

 

https://www.cnil.fr/fr/plaintes
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Période de réflexion et consentement 

Une période de deux jours sera nécessaire entre la remise du formulaire de 

consentement et sa signature afin de vous laisser une période de réflexion.  

 

Participation/Arrêt. 

Il est évident que si vous souhaitez retirer votre enfant de l’étude ou que vous refusiez 

qu’il y participe, aucun préjudice quant à l’accessibilité ou qualité des soins ne sera 

retenu. 

 

Nouvelles découvertes 

Dans le cas ou de nouvelles découvertes significatives seraient d’actualité durant la 

participation de votre enfant à l’étude, vous en seriez informé le plus rapidement 

possible.  

 

Coordonnées du promoteur et des investigateurs 

Les coordonnées du promoteur, Hopital La Musse sont :  

Allée louis Martin, 27180 Saint Sébastien de Morsent / Mail : hopital.lamusse@hlrs-

lamusse.net / téléphone : +33 (0)2 32 29 30 31.  

Les coordonnées de l’investigateur responsable sont : 

Monsieur Maxime GILLAUX, responsable pédagogique et de la recherche à l’IFMK La 

Musse, téléphone : +33 (0)2 32 07 29 35 / Mail : m.gilliaux@ifrs-lamusse.net. 

Les coordonnées de GUEROULT Nolwenn, étudiant de L’IFMK La Musse sont : 

téléphone : 07.88.20.26.07 / Mail : now76@hotmail.fr. 

 

En vous remerciant de l’attention que vous avez bien voulu prêter à notre requête. 

Maxime GILLIAUX, PhD 

Investigateur principal 

Responsable pédagogique  

et de la recherche à l’IFMK La Musse 

Nolwenn GUEROULT,  

Investigateur associé et 

demandeur  

Etudiant en masso-

kinésithérapie  à l’IFMK La 

Musse 



55 

ANNEXE V :  
 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT ECLAIRE AU PATIENT 
 
 
Je soussigné(e), 
Nom, Prénom: ……………………………………………………………………………….. 
Parent ou tuteur légal de l’enfant ………………………………………………………….. 
Né(e) le: ………………………………………………………………………………………. 
 
déclare avoir lu l'information qui précède et accepte de participer à l'étude intitulée : 
 
Observation et effet immédiat de la médiation équine sur les capacités motrices 
chez des enfants souffrant de troubles du spectre autistique (TSA) : le protocole 
d’une étude de faisabilité. 
 
1. Les effets prévisibles, la nature, la durée et le but de l’étude m’ont été notifiés. 

Les différents risques et avantages m’ont été transmis. J’ai pu poser les questions 
que je voulais auxquelles j’ai reçu des réponses satisfaisantes.  

 
2. J'ai été informé(e) de l'existence d'une assurance couvrant la responsabilité des 

investigateurs conformément à l'article L1121-10 du code de santé publique. 
 
3. Cette étude a été validé par le comité de protection des personnes.  
 
4. Mon enfant a le droit de participer ou non à l’étude, de la quitter quand il le 

souhaite ou lorsque moi (tuteur légal) le souhaite sans avoir à expliquer pourquoi 
et sans entrainer de préjudice quant à la qualité des soins médicaux que mon 
enfant doit recevoir. 

 
5. J’autorise une communication et une publication des résultats de cette étude aux 

autorités concernées. Je sais que les données personnelles seront protégées en 
accord avec le règlement européen général sur la protection des données 
(RGPD) n° 2016/679 (mise à jour réalisée ce 25 mai 2018) 

 
6. Je sais que les droits de mon enfant seront respectés en conformité avec la loi du 

04 mars 2002 et de la loi Jardé du 5 mars 2012 relative aux recherches 
impliquant la personne humaine. 

 
7. J’accepte que mon enfant participe à cette étude. 
 
 
 Signature du patient(e)                                            Date(jour/mois/année) 
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Je confirme avoir notifié les effets prévisibles, le but et la nature de l’étude au 
volontaire/patient et tuteur légal mentionné ci-dessus. 
 
Le tuteur légal du volontaire/patient confirme son accord de participation par sa 
signature datée. 
 
 
 
Signature de la personne qui procure l'information               Date (jour/mois/année) 
 
 
 
 
Nom en lettres capitales de la personne qui procure l'information 
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Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie La Musse 
ifmk@iflrs-lamusse.net ; 0033 (0)2 32 07 29 51 

RESUME 
Introduction : L’autisme est un trouble neurodéveloppemental touchant 700 000 personnes en France. 
L’intérêt d’utiliser la médiation équine chez ces enfants souffrant de troubles du spectre autistique (TSA) 
avec des troubles moteurs n’a à ce jour jamais été évalué. Ce protocole d’une étude de faisabilité 
cherche à montrer l’intérêt d’utiliser la médiation équine chez ces enfants TSA.  
Objectif : Concrètement les objectifs de ce projet seront de valider ou non la faisabilité de cette étude 
et d’observer si l’équitation permet d’avoir un effet bénéfique immédiat sur la posture, la dextérité ainsi 
que la coordination des mouvements des enfants TSA. 
Méthode : Les sujets seront recrutés à l’hôpital La Musse par la cheffe du service pédiatrique, ils devront 
avoir entre 3 et 18 ans et souffrir de TSA avec des déficiences motrices. L’étude sera composée d’un 
seul groupe et personne ne sera en aveugle. Le critère de jugement principal correspondra à l’évaluation 
par une échelle de Likert de l’observation de la séance. Cette observation sera basée sur les objectifs 
du diplôme du galop 1 de la FFE. L’évaluation du critère de jugement secondaire se fera grâce au test 
MABC 2 juste avant et après la séance de médiation équine et concernera l’analyse de la dextérité, de 
la coordination des mouvements et de la posture. L’intervention durera 2 heures, soit 15 minutes de 
préparation de l’équidé, 45 minutes sur le cheval et 30 minutes avant et après la séance de médiation 
équine consacrée au test MABC 2.  
Discussion : D’après la littérature, 2 études ont montré une amélioration des habiletés motrices suite 
à l’utilisation de la médiation équine bien que ce n’était pas l’objectif principal de ces études. Nous 
espérons avoir des résultats répondant positivement à notre objectif, soit une faisabilité du protocole 
chez des enfants et adolescents souffrant de TSA et une amélioration immédiate du score MABC 2.  
Mots clés : médiation équine, TSA, kinésithérapie, coordination motrice. 
 

SUMMARY 
Introduction : Autism is a neurodevelopmental disorder affecting 700, 000 people. No studies assess 
the interest of employing hippotherapy in children and adolescents with autism spectrum disorder (ASD) 
with motor behaviors. The present protocol of a feasability study aims to show benefits to use 
hippotherapy in children and adolescents with ASD with motor behaviors.   
Purpose : The objectives of this project will be to examine wether hippotherapy allows immediate 
benefical effects on posture, dexterity as well as coordination of movements in ASD children. 
Method : Subjects will be enrolled at La Musse Hospital by the chief of the pediatric service. They will 
have between 3 and 17 years old and suffer from ASD with motor behaviors. Study will be made up of 
one group and no one will be blind. Primary outcome will correspond to an observation of the session 
based on the objectives of canter 1 described by the FFE (French equestrian federation). They will be 
evaluated by a Likert scale. The secondary outcome will be assessed by using the MABC 2 test just 
before and after the hippotherapy session and will concern the analysis dexterity, coordination of 
movements and posture. The intervention will last 2 hours, i.e. 15 minutes of the horses’ preparation, 
45 minutes on the horse and 30 minutes before and after devoted to the MABC 2 test.  
Discussion : According to the literature, 2 studies showed an improvement in motor skills following the 
use of hippotherapy even if motor behaviors were not the primary outcome of these studies. We hope 
we will have results responding positively to our objective, either a feasibility of the protocol in children 
and adolescents with ASD and an immediate improvement in the MABC 2 score. 
 
Key words: hippotherapy, autism spectrum disorder, physiotherapy, motor coordination. 
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